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NOTE DE PRESENTATION 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 

 
 

 

 

L’article L. 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au compte administratif. La présente note répond 

à cette obligation. 

 

Pour mémoire, le compte administratif : 
 

- est établi en fin d’exercice par le maire, 
 

- est le bilan financier de la commune. Il rend compte des opérations budgétaires exécutées. 
 

- rapproche des prévisions budgétaires inscrites au budget primitif des réalisations effectives, en dépenses et 
en recettes, pour les deux sections, 
 

- se présente de la même manière que le budget pour permettre la comparaison et présenter les résultats 
comptables de l’exercice. 
 

 
 

Le compte administratif comporte deux grandes sections bien distinctes : 
 

- La section de fonctionnement qui concerne la gestion courante de la commune, 
 

- La section d’investissement qui retrace les opérations non courantes, ponctuelles, de nature à modifier le 
patrimoine de la commune. 
 
 

Contrairement à un budget qui doit être équilibré (dépenses = recettes pour chaque section), le compte administratif 

fait ressortir des écarts entre les dépenses et les recettes de chaque section. Son objectif est de dégager les résultats 

de l’exercice en sachant que les informations qui y figurent sont concordantes avec celles présentées par le Trésorier 

dans son compte de gestion. 
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Budget PRINCIPAL 
 

1. LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
1.1 RESULTAT 

 

Recettes de fonctionnement  8.552.847,35 € 

Dépenses de fonctionnement - 8.121.162,47 € 

Résultat de l’année 2024  431.684,88 € 

 
 

1.2 ANALYSE 
 

RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

 
Les recettes réelles peuvent être classées en plusieurs catégories selon leur origine : 
 

- Les atténuations de charges 
- Les produits des services et du patrimoine 
- Les produits issus de la fiscalité directe locale 
- Les dotations de l’État (dont la dotation globale de fonctionnement) et les participations d’autres collectivités 
- Les revenus des immeubles communaux 

 
 

1) Les atténuations de charges (chapitre 013) 
 

Il s’agit du remboursement des arrêts maladie des agents pour un montant de 221.250,28 € en 2024. Il était de 

177.572,35 € en 2023.  

 

2) Les produits des services et du patrimoine (chapitre 70) 
 

Les produits d’un montant total de 415.624,03 € proviennent : 
- Périscolaire et restauration : 351.205,97 € 

- Electricité des panneaux solaires : 35.964,48 € 

- Occupation du domaine public : 10.450,42 € 

- Concession cimetières : 8.785 € 

- Espaces jeunes : 7.345,43 € 

- Bois : 1.365 € 

- Charges perçus des locations (seulement janvier car transfert ensuite en 752) : 432,73 € 

- Médiathèque : 75 € 

 

Le montant encaissé en 2023 était de 377.983,64 €. 

 

3) Les impôts et taxes (chapitre 73) 
 

Ce chapitre d’un montant global de 290.087 € est composé de : 
- la Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) versée par Angers Loire Métropole : 169.996 € 
- le Fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) versé par l’état : 120.091 € 
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4) Les impositions directes (chapitre 731) 
 

Les taux d’imposition communaux sont :  
- Taxe d’Habitation : 17,16 % 
- Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties : 52,28 %  
- Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties : 54,37 % 

 

L’augmentation du produit de la fiscalité est liée, d’une part, à la revalorisation de la base fiscale via un coefficient 

d’actualisation calculé par l’administration fiscale, en fonction de l’inflation, pour l’ensemble du territoire national et, 

d’autre part, à la construction de nouvelles habitations. Cette croissance « physique » des bases est notamment le 

résultat des constructions de nouveaux logements qui connaît un rythme assez dynamique dans notre commune. 

 

Le chapitre 731 regroupe :  
- Les impôts directs locaux : 4.022.950 € 
- La taxe communale additionnelle droits de mutations : 202.455 € 
- Les droits de place : 1.127 € 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023 2024 % 

73 - Impôts et taxes 
4 363 645.07 

290 087.00 
4% 

731 - Impositions directes 4 226 532.00 

 
 

5) Les dotations et participations (chapitre 74)  
 
Le chapitre 74 d’un montant global de 982.520,50 € est composé essentiellement de la dotation globale de 
fonctionnement, principale dotation de fonctionnement de l’Etat aux collectivités territoriales, qui a évolué de 
708.040 € en 2023 à 752.790 € en 2024 (+6%), mais aussi des participations suivantes : 
 
  Provenant de l’état : 

- Compensation TADE et exonération TF : 61.048 € 
- Aide tarification sociale : 39.882 € 
- Aide conseiller numérique France Service : 17.500 € 
- Fonds de compensation de la TVA : 11.342,18 € 
- Elections législatives 2024 : 1.379,80 € 
- Projet Art Culture : 400 € 
- Dotation élu local : 163 € 

 
  Provenant du département : 

- Actions ENS et Rendez-vous Nature : 9.617,47 € 
 

Provenant des communes hors Angers Loire Métropole : 
- Participation aux frais de scolarité : 5.985 € 

 
Provenant de la CAF et de la MSA : 

- CAF : 81.426,43 € 
- MSA : 986,62 € 

 
 

6) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75)  
 

Le chapitre 75 globalise un montant de 264.249,22 €. Il s’agit notamment des loyers encaissés (255.279,03 €), mais 
aussi le soutien d’Angers Loire Métropole sur les PAVA/PAVE (2.400 €), les excédents sur opérations de gestion  
(0.70 €) et les remboursements d’assurances sur des dossiers litigieux (6.569,49 €). 
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7) Les produits exceptionnels (chapitre 77)  
 

Le montant des recettes exceptionnelles s’élève à 1.665.624,92 €. Il correspond à la vente de la gendarmerie d’un 
montant de 1.665.379 € et des mandats annulés sur exercices antérieurs pour un montant de 245,92 €.  

 

Récapitulatif des recettes de fonctionnement 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023 2024 % 

002 - Excédent de fonctionnement reporté 632 563.07 288 256.10 -54% 

013 - Atténuations de charges 177 572.35 221 250.28 25% 

70 - Produits des services, domaine et ventes diverses 377 983.64 415 624.03 10% 

73 - Impôts et taxes 
4 363 645.07 

290 087.00 
4% 

731 - Impositions directes 4 226 532.00 

74 - Dotations et participations 963 805.19 982 520.50 2% 

75 - Autres produits de gestion courante 243 558.15 264 249.22 8% 

77 - Produits spécifiques 100 598.99 1 665 624.92   

  Total recettes réelles 6 859 726.46 8 354 144.05   

77681 - Neutralisation des amortissements   196 708.00   

777 - Quote-part des subv.d'inv.transf.au cpte de résul. 1 249.72 1 995.30   

  Total recettes d'ordre 1 249.72 198 703.30   

  Total recettes de fonctionnement 6 860 976.18 8 552 847.35   

 

DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement regroupent toutes les dépenses de gestion courante nécessaires au bon 

fonctionnement des divers services communaux notamment : 

 
1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 

 
Ce chapitre contient toutes les dépenses relatives aux bâtiments communaux, à l’énergie, aux frais de communication, 
aux contrats de maintenance et prestations de services, aux assurances, aux achats de petits matériels et d’entretien 
courant, aux fournitures administratives et scolaires, aux fêtes et cérémonies, à l’impression du bulletin municipal, 
aux taxes foncières payées par la commune… 
 
Pour 2024, les dépenses au sein de ce chapitre s’élèvent à 1.752.843,88 € contre 1.588.234,17 € en 2023.  
 
 

2) Les dépenses de personnel (chapitre 012) 
 

Ces dépenses s’élèvent à 3.299.242,94 € pour l’année 2024. Elles étaient de 3.179.432,27 € en 2023. Cela s’explique 
par les deux hausses du SMIC (total + 3.13 %) et de l’augmentation (+ 5pts) des indices les plus bas. 
 
 

3) Atténuations de produits (chapitre 014) 
 

Il s’agit du dégrèvement de la taxe d’habitation sur les logements vacants pour un montant de 5.123 € et de 

l’attribution de compensation versée à Angers Loire Métropole s’élevant en 2024 à 193.816 €. 

 
 

4) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 
 

Ce chapitre regroupe les indemnités des élus, les subventions versées, la participation obligatoire aux dépenses de 

fonctionnement de l’école privée et les autres participations à divers syndicats (SIEML, Syndicat Layon Aubance). Ces 

charges s’élèvent à 514.022,71 € contre 604.791,25 € en 2023. 

En 2024, les subventions ont été attribuées pour un montant de 292.440 € à :  
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Serv Pilote BENEFICIAIRES MONTANT 

ASSO ASI ARCHERS DE L'AUBANCE 4 682.00   

ASSO ASI BADMINTON 806.00   

ASSO ASI FOOTBALL 6 000.00   

ASSO ASI JUDO 1 500.00   

ASSO ASI TENNIS TABLE 4 150.00   

ASSO ASI VOLLEY 55.00   

ASSO BABORD A MURS YOLE 415.00   

ASSO CERCLE LE COMMERCE  574.00   

ASSO ERIMUR'ANES 862.00   

ASSO MEBC BASKET 5 000.00   

ASSO MULTISPORT BOUESSE 330.00   

  Associations sportives 24 374.00   

ASSO QUARTET 20 000.00   

ASSO MURS DES ARTS 1 761.00   

  Associations culturelles 21 761.00   

ASSO ADMR 4 250.00   

ASSO AEIOU 170.00   

ASSO AFR ACTIVITES 570.00   

ASSO AGIS 4 040.00   

ASSO ASSOCIATION DES HABITANTS DU BOURG DE MURS (AHBM) 850.00   

ASSO CLEF DU SOL 410.00   

ASSO DONNEURS DE SANG 450.00   

ASSO France VICTIMES 49  666.00   

ASSO LES JARDINS DE L'AUBANCE 150.00   

ASSO LES RESTAURANTS DU CŒUR 791.00   

ASSO MAISON DE RETRAITE LA BUISSAIE 964.00   

ASSO REPAIR CAFE 175.00   

  Associations sociales 13 486.00   

Total ASSO 59 621.00   

E-ENF MAM POIS PLUMES 2 375.00   

Total ENF 2 375.00   

CCAS BUDGET CCAS 157 205.00   

Total CCAS 157 205.00   

CULT BUDGET PROGRAMMATION CULTURELLE 35 505.00   

Total CULT 35 505.00   

ENV CEN 1 300.00   

ENV LIGUE PROTECTION DES OISEAUX 25 607.00   

Total ENV 26 907.00   

SCOL ECOLE BELLEVUE ELEMENTAIRE 4 775.00   

SCOL ECOLE BELLEVUE MATERNELLE 1 134.00   

SCOL ECOLE CHARLES-PERRAULT 1 971.00   

SCOL ECOLE MARIE-CURIE 2 207.00   

SCOL ECOLE PRIVEE SAINT PIERRE 740.00   

Total SCOL 10 827.00   

Total général 292 440.00   
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5) Les charges financières (chapitre 66) 
 

Ces charges concernent les intérêts des emprunts pour un montant de 165.831,10 € contre 154.060,16 € en 2023. 
Certains taux d’intérêts de crédits ont augmenté en 2024. 
 
 

6) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 
 

Elles concernent exclusivement les titres annulés sur exercices antérieurs pour un montant de 1.216,26 €. 

 

7) Les dotations aux amortissements pour dépréciation des actifs circulants (chapitre 68) 
 

Il s’agit des provisions que la collectivité met de côté suivant le risque encouru pour le non-paiement des recettes 

demandées auprès de redevables. Le montant a été de 556,06 € en 2024. 

 

Récapitulatif des dépenses de fonctionnement : 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023 2024 % 

011 - Charges à caractère général 1 588 234.17 1 752 843.88 10% 

012 - Charges de personnel et frais assimilés 3 179 432.27 3 299 242.94 4% 

014 - Atténuations de produits 108 811.00 198 939.00 83% 

65 - Autres charges de gestion courante 604 791.25 514 022.71 -15% 

66 - Charges financières 154 060.16 165 831.10 8% 

67 - Charges spécifiques 5 473.10 1 216.26 -78% 

68 - Dotations aux amortissements, aux dépréciations et   556.06   

  Total dépenses réelles 5 640 801.95 5 932 651.95 5% 

  675 - Valeurs comptables des immobilisations cédées 21 610.96 785 526.84   

  6761 - Diff. sur réalisations (positives) transf. en inv. 65 137.24 879 852.16   

  6811 - Dot.aux amort.des immo.incorporelles & corporelles 173 087.75 523 131.52   

  Total dépenses d'ordre 259 835.95 2 188 510.52   

  Total dépenses de fonctionnement 5 900 637.90 8 121 162.47   
 

 

 

 

 

 

2. LA SECTION D’INVESTISSEMENT 

2.1 RESULTAT 
 

Recettes d’investissement  3.369.224,13 € 

Dépenses d’investissement - 2.266.334,72 € 

Résultat de l’année 2024  1.102.889,41 € 

 
2.2 ANALYSE 

 

RECETTES REELLES D’INVESTISSEMENT 
 

1) Dotations, fonds divers et réserves (Chapitre 10) : 
 

Ce chapitre est composé des écritures suivantes : 
- Excédent de fonctionnement capitalisés : 672.082,18 € 
- FCTVA : 157.238,81 € 
- Taxe d’aménagement : 101.138,88 € 
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2) Subventions d’investissement reçues (Chapitre 13) : 
 
Certaines opérations ont été subventionnées, à savoir : 

- Stade : 193.658,87 € 
- OAP Centre : 9.079,35 € 
- Espaces Naturels Sensibles : 34.700,26 € 
- Mobilités : 1.756,35 € 

 

RECETTES D'INVESTISSEMENT 2023 2024 % 

10 - Dotations, fonds divers et reserves 865 406.54 930 459.87 8% 

13 - Subventions d'investissement reçues 382 462.33 239 194.83 -37% 

16 - Emprunts et dettes assimilés       

21 - Immobilisations corporelles       

27 - Autres immobilisations financières 200.00     

45 - Comptabilité distincte rattachée 71 597.02     

  Total recettes réelles 1 319 665.89 1 169 654.70 -11% 

040 - Cession 86 748.20 1 665 379.00   

040 - Amortissements 173 087.75 523 131.52   

041 - Opérations patrimoniales   11 058.91   

  Total recettes d'ordre 259 835.95 2 199 569.43   

  Total recettes d'investissement 1 579 501.84 3 369 224.13   

 
 

DEPENSES REELLES D’INVESTISSEMENT 
 

Ce sont des dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité et le 
remboursement du capital des emprunts contractés. 
 

1) Déficit d’investissement reporté (002) 
 
Le déficit d’investissement reporté est de 483.258,22 € en 2024. 
 

 
2) Dotations, fonds divers et réserves (chapitre 10) 

 
Angers Loire Métropole nous a alerté en 2024 d’une erreur de calcul de leur part sur le reversement 2023, nous avons 
dû de ce fait procéder au remboursement du trop-perçu à hauteur de 25.618 €. 

 
 
3) Emprunts et dettes assimilés (chapitre 16) 

 
Le remboursement du capital de la dette était de 450.742,87 € en 2024.  
 
Pour mémoire, voici le détail des emprunts en cours : 
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Le capital restant dû au 31 décembre 2024 est de 4.967.775,27 €. 

 
4) Subventions d’équipement versées (article 2046) 

 
Conformément au transfert de compétence de la voirie eaux pluviales à Angers Loire Métropole, la somme à verser 
en 2024 a été de 221.993 €. 
 
Le fonds de concours du SIEML à verser à Angers Loire Métropole est de 7.538 €. 
 

 
5) Les différents investissements 2024 (chapitre 20, 21 et 23) 
 

Les investissements réalisés en 2024 ont été de 867.422,42 € :  
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Opérations Réalise 

127 STADE 372 662.87 

91 BATIMENTS DIVERS 149 498.59 

182 INFORMATIQUE 77 296.68 

202 OAP CENTRE 44 670.00 

121 VOIRIE COMMUNALE 40 545.10 

216 ENFANCE 26 885.40 

218 FONCIER 22 531.81 

107 ECOLE C. PERRAULT 18 476.00 

124 ECOLE BELLEVUE MAT. 17 650.11 

205 MOBILITES 15 831.92 

184 SECURITE INCENDIE 15 708.73 

163 MAISON DE L'ENFANCE 14 555.31 

193 AMENAGEM. LA BOUZANNE 10 038.91 

111 ANCIENNE MAIRIE 7 831.87 

203 ESPACES NATURELS SENSIBLES 7 600.00 

212 MOBILIER URBAIN 5 520.00 

167 HOTEL DE VILLE 4 645.44 

113 CENTRE CULTUREL 4 392.10 

142 ECOLE BELLEVUE PRIM. 3 286.75 

101 MEDIATHEQUE 2 399.47 

176 CUISINE CENTRALE 1 752.43 

54 ESPACES VERTS ENV. 1 747.34 

154 CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 743.59 

204 ESPACE INTERGENERATIONNEL 624.00 

146 ECOLE M. CURIE 528.00 

 Total Général 867 422.42 

 

 

DEPENSES INVESTISSEMENT 2023 2024 % 

001 - Déficit d'investissement reporté 640 495.11 483 258.22 -25% 

10 - Dotations, fonds divers et reserves 27 250.29 25 618.00 -6% 

13 - Subventions d'investissement reçues 12 739.96     

16 - Emprunts et dettes assimilés 452 914.24 450 742.87 0% 

204 - Subventions d'équipement versées 282 418.00 229 531.00 -19% 

OPERATIONS 645 692.74 867 422.42 34% 

  Total dépenses réelles 2 061 510.34 2 056 572.51 0% 

040 - Subventions investissement perçues 1 249.72 1 995.30   

040 - Neutralisation des amortissements   196 708.00   

041 - Opérations patrimoniales   11 058.91   

  Total dépenses d'ordre 1 249.72 209 762.21   

  Total dépenses d'investissement 2 062 760.06 2 266 334.72   
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3.  LE COMPTE ADMINISTRATIF 2024 TRADUIT EN BUDGET VERT  

 

  

Neutre
59%

Favorable
36%

Défavorable
1%

Indéfini
4%



 
 

FI_2025_03-18_DEL3_CA2024 note v2  Page 11 sur 12 

 

Budget PROGRAMMATION CULTURELLE 
 

Le budget « programmation culturelle » est un budget annexe car il a été identifié comme un SPIC (Service Public 

Industriel et Commercial). Il est donc soumis à la TVA et à la nomenclature comptable M4.  

 

1. La section de fonctionnement 

 
1.1 Résultat 

 

Recettes de fonctionnement  101.837,29 € 

Dépenses de fonctionnement - 90.573,94 € 

Résultat de l’année 2024  11.263,35 € 

 
 
 

1.2 Analyse 
 
 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 
1) Les produits des services, domaine et vente (chapitre 70) 

 
Les recettes des spectacles encaissées ont été en 2024 de 34.281,12 € contre 23.586,44 € en 2023. 

 
2) Les subventions d’exploitation (chapitre 74) 

 
Il s’agit de la subvention communale versée au budget « Programmation culturelle ». Elle a été de 35.505 euros en 
2024 contre 72.300 euros en 2023. 

 
3) Les autres produits de gestion courante (chapitre 75) 

 
Le budget étant soumis à TVA, l’arrondi de TVA comptabilisés en fin d’année a été de 1,79 €. L’an dernier, il y avait 
dans ce chapitre un versement de 3.622,39 € de la fédération Chainon Manquant sur ce chapitre. 
 

4) Les produits exceptionnels (chapitre 77) 
 
Dans le cadre d’un mécénat, Hyper U nous verse 12.000 € par an. 

 
5) Excédent de fonctionnement (chapitre 002) 
 

L’excédent de fonctionnement reporté 2024 est de 20.049,38 € contre 12.279,89 € en 2023. 
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DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 
1) Les charges à caractère général (chapitre 011) 

 
Les charges à caractère général s’élèvent à 83.437,05 € en 2024 contre 103.738,55 € en 2023. 
Elle regroupe le coût des spectacles, les contrats de maintenance, les frais de locations, les frais bancaires et les 
cotisations. 

 
2) Les charges de gestion courante (chapitre 65) 

 
Les autres charges de gestion courante s’élèvent à 5.482,75 € en 2024 contre 0,79 € en 2023. 
Cette différence s’explique par la demande de la trésorerie d’inscrire à compter de 2024 les taxes liées aux spectacles 
sur ce chapitre à la place du chapitre 011. 

 
3) Les charges exceptionnelles (chapitre 67) 

 
Ce chapitre d’un montant de 1.654,14 € regroupe les prix des salons des artistes (300e) et le reversement des recettes 
d’un spectacle à la ligue contre le cancer (1.354,14e). Aucune écriture n’a été constatée dans ce chapitre en 2023. 

 


